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Anisakiase
Question écrite n° 1025

Texte de la question

M. Jean-Claude Bireau s'inquiete du developpement de la maladie parasitaire dite anisakiase, provoquee par la
consommation de poisson cru, et de ses consequences sur la peche puisqu'une etude francaise affirme que les
peches cotieres sont moins touchees que celles de type industriel. Il demande a M. le ministre de l'agriculture et
de la peche si des etudes vont etre menees a ce sujet par ses services.

Texte de la réponse

L'anisakiase ou « maladie du ver du hareng » est une affection de l'homme due a des larves de parasites de
mammiferes marins, contractee a l'occasion de la consommation de poisson cru ou insuffisamment traite. Bien
connue dans les pays nordiques et au Japon, cette affection, meme sous-estimee, reste rare en France : vingt et
un cas diagnostiques entre 1985 et septembre 1987. Les larves sont trouvees (par mirage) dans les visceres et
la cavite abdominale des poissons, les niveaux d'infestation etant tres lies a la provenance geographique :
poissons d'eau froide (cabillaud, lieu noir, hareng, sebastes) beaucoup plus frequemment atteints que ceux de
Mediterranee, poissons de peche « industrielle » (Irlande, Ecosse) beaucoup plus que ceux de peche « semi-
industrielle » ou cotiere. L'anisakiase a fait l'objet d'assez nombreuses etudes veterinaires et medicales qui ont
permis de mettre en place des mesures preventives, telles que le retrait des parties parasitees (elimination des
larves) et le traitement des fabrications a une temperature suffisante (destruction des larves). En application
d'une directive europeenne et d'un arrete francais, les poissons « a risques » sont desormais systematiquement
congeles avant mise sur le marche ce qui a pour effet de detruire les larves. Ces mesures peuvent encore etre
renforcees par des comportements individuels de prevention : cuisson a coeur du poisson jusqu'a disparition du
sang a l'arete et detachement facile de la chair et, si l'envie est decidement trop forte, preparation de plats a
base de poisson cru, « a la thaitienne », a partir d'especes cotieres souvent moins parasitees (daurade,
cabillaud, merlan de petite peche), de filets retailles ou de gros poissons conserves deux ou trois jours au
congelateur menager. Ainsi cette affection, deja rare, ne devrait plus devenir en France que tout a fait
exceptionnelle.
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